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LE LOGEMENT, ANGLE MORT DU PLAN EMPLOI FUTUR DU GOUVERNEMENT 

En mars dernier, l’Insee a publié des chiffres toujours aussi alarmants concernant le chômage des jeunes : 21,5 % des 
actifs de 15 à 24 ans sont à la recherche d’un emploi, soit +2,4 points par rapport au dernier trimestre 2025 (bien plus 
que le taux de chômage d’ensemble, qui n’a progressé que de 0,2 point sur la même période, atteignant 7,9 % de la 
population active). En fin d’année, 742 000 jeunes étaient exclus du marché du travail, c’est-à-dire 126 000 de plus 
en une année. 
 
Pour lutter contre ce fléau, le ministre du travail et des solidarités a présenté ce 7 mai un plan d’accélération appelé 
Emploi Futur. Porté par cinq ministres - de l’emploi, de l’insertion professionnelle, de la jeunesse, de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur -, il repose sur 3 axes stratégiques : accompagner l'orientation des jeunes, 
les former, les sensibiliser aux métiers qui recrutent ; rapprocher les jeunes de l’entreprise, tout en renforçant la 
sécurité au travail ; prévenir les ruptures de parcours et engager les jeunes dans des parcours individualisés et intensifs. 
 
Alors que cette stratégie prétend agir sur l’Emploi Futur grâce à « des actions de court terme », l’Unhaj regrette qu’elle 
ne présente aucune grande nouveauté ni ne prévoit de moyens supplémentaires. 
 
Surtout, la question du logement est trop peu prise en compte dans ce plan d’accélération pour l’emploi des jeunes. 
« L’absence de logement constitue un frein majeur dans la mobilité et l’accès, voire le maintien en emploi » commente 
Thomas Gesmond, délégué à l’habitat à l’Unhaj. En effet, selon une étude de 2023 de la confédération des PME, un 
recrutement sur cinq ne se ferait pas en raison de difficultés à se loger. 
 
Donner aux jeunes les clés d’un logement autonome et adapté devrait donc être prioritaire selon l’Unhaj. Dans le 
plaidoyer qu’elle a défendu à l’occasion des élections municipales, elle appelait à : 

• planifier la production d’une offre dédiée (foyers de jeunes travailleurs/résidences sociales…), 

• soutenir les acteurs engagés sur le terrain dans leurs projets, 

• adapter les solutions de logements aux contextes locaux, 

• permettre l’accès des jeunes au logement de droit commun (régulation des locations de meublés touristiques 
en zones tendues…), 

• et sécuriser les ressources. 
 
« Les faits sont têtus :  pas de politique de l’emploi des jeunes sans politique pour le logement des jeunes. Il est plus que 
temps de prendre de vraies mesures et d’affirmer que le droit de cité des jeunes s’inscrit dans une logique territoriale 
et systémique » insiste Marianne Auffret, directrice générale de l’Unhaj. 
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L’Union Nationale pour l’Habitat des Jeunes, c’est… 
- 287 adhérents (associations et personnes morales) présents sur 817 sites, porteurs de projets Habitat Jeunes :     
> Ils accueillent, informent et orientent les jeunes dans l’accès au logement autonome. 
> Ils proposent 40 000 logements en collectif (de type Résidences sociales-FJT) ou en diffus et 5 300 logements mobilisés en 
médiation locative. 
> Ils offrent un ensemble de services destinés à favoriser l’accès à l’emploi, à la santé, aux transports, aux loisirs...   

- 200 000 jeunes accueillis chaque année. 
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Habitat Jeunes, c’est...  
- Une ambition : permettre à l’ensemble des jeunes de 16 à 30 ans, en situation de mobilité, de se poser, d’être chez eux, d’habiter quelque 
part, d’être parties prenantes des décisions qui les concernent, de s’enrichir des expériences des autres et de poursuivre leur route… Avec 
créativité, respect de la différence et solidarité.  
- Un projet d’éducation populaire  
- Un objectif : la socialisation et l’émancipation des jeunes par l’habitat  
- Une approche globale : Pour atteindre cet objectif, les acteurs Habitat Jeunes développent et agissent au travers d’outils et de leviers 
répondant aux besoins des jeunes et des territoires : Résidences Habitat Jeunes (FJT, Micro Résidences, Foyers soleils...), Services Habitat pour 
les Jeunes (CLLAJ et Services Logement), centres de formations, écoles de projet, couveuses d’activités... 


